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ART. 49 N° CF1508

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 janvier 2026 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CF1508

présenté par
 M. Gillet et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Outre-mer »

null

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Emploi outre-mer 0 31 850 000
 Conditions de vie outre-mer 0 0
 Renforcement des aides alimentaires en Outre-
mer (ligne nouvelle) 31 850 000 0

TOTAUX 31 850 000 31 850 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de renforcer les aides alimentaires destinées aux foyers ultramarins. 
Les ménages les plus modestes sont particulièrement exposés aux difficultés liées au coût de la vie, 
en raison notamment de la part significative que représente l’alimentation dans leur budget, secteur 
fortement touché par la hausse des prix.
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Selon l’Autorité de la concurrence, le coût de la vie dans les territoires ultramarins est en moyenne 
de 19 % à 38 % supérieur à celui de l’Hexagone.

L’alimentation, représentant environ 15 % des paniers de consommation, constitue le poste le plus 
impacté. Les écarts de prix atteignent 30 % à Mayotte, 40 % en Martinique, jusqu’à 50 % en 
Polynésie française et 70 % en Nouvelle-Calédonie (Rapport d’information n°514 relatif à la lutte 
contre la vie chère outre-mer, Sénat, le 3 avril 2025).

Dans ce contexte, il est proposé de créer un fonds exceptionnel destiné à renforcer les aides 
alimentaires, afin de soutenir prioritairement les familles les plus modestes des territoires 
ultramarins et de préserver leur pouvoir d’achat face à l’inflation.

Le présent amendement crée un nouveau programme intitulé : « Renforcement des aides 
alimentaires en Outre-mer », abondé, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement, de 
31 850 000 d’euros. Pour les besoins de la recevabilité financière, le présent amendement prévoit de 
minorer les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement, d’un montant de 
31 850 000 d’euros pour l’action n° 01 : « Soutien aux entreprises » du programme n° 138 : 
« Emploi outre-mer ». 

En cas d’adoption de l’amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière 
compensation.


